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L’affaire KB Lux nous a rap-
pelé de manière très média-

tique que la preuve demeurait un
élément central en matière de
procédure judiciaire. Le rappel,
injuste pour certains et salutaire
pour d’autres, porte en l’occur-
rence sur le caractère régulier de
la preuve. En d’autres termes, le
juge doit-il écarter d’office une
preuve qui serait obtenue de ma-
nière irrégulière? Ne faut-il pas
tenir compte des enjeux, de la na-
ture de l’irrégularité, du droit
violé pour obtenir ladite preuve,
de la loyauté de celui qui obtient
la preuve irrégulière? Les mêmes
règles sont-elles applicables au
pénal et au civil? Enfin qu’en est-
il en matière de technologies de
la communication? La particula-
rité de celles-ci étant qu’elles
sont largement utilisées et
qu’elles permettent de manière
inhérente la violation d’un cer-
tain nombre de règles légales,
souvent sans intention déloyale
des utilisateurs.

DE LA TOLÉRANCE ZÉRO
AU REJET CONDITIONNEL
Le principe de l’exclusion auto-
matique de la preuve dite «illé-
gale» a longtemps été la règle en
Belgique. Ainsi, la Cour de cassa-
tion a de manière constante re-
jeté les preuves illégales, c’est-à-
dire obtenues en violation d’une
norme légale ou réglementaire.
C’est dans un arrêt du 13 mai
1986 que la Cour a opéré un pre-
mier virage sémantique. En l’oc-
currence, la Cour a utilisé des
termes qui ont permis par la
suite de prendre de la distance
par rapport à la notion de preuve
«illégale» et de lui préférer la no-
tion de preuve «irrégulière».
L’avantage de la notion de preuve
irrégulière étant bien entendu
que son irrégularité ne la rend
pas forcément illégale et qu’elle
peut donc être admise. Ce che-
min étant pavé, la Cour s’y est en-
gagée en 2003, avec le premier
arrêt de la jurisprudence dite
«Antigone» (la teneur de cet ar-
rêt sera confirmée à plusieurs re-
prises par la Cour) qui modifie
fondamentalement la jurispru-
dence antérieure. En effet, la
Cour passe de la tolérance zéro
au rejet conditionnel, l’idée étant
d’admettre la preuve si son irré-
gularité ne porte pas atteinte à
un droit fondamental ou ne vicie
pas sa fiabilité. Pour cette raison,
la Cour consacre le pouvoir d’ap-
préciation du juge du fond tout
en l’encadrant. Ainsi, selon la
Cour de cassation, le juge du fond
a l’obligation de rejeter la preuve
lorsqu’une des trois conditions
suivantes est rencontrée:
/ la preuve est obtenue en mé-
connaissance de conditions de
forme prescrites à peine de nul-
lité;
/ l’irrégularité commise
entache la fiabilité de la preuve;
/ l’utilisation de la preuve est
incompatible avec le droit à un
procès équitable.
A contrario, le juge du fond doit
admettre la preuve si l’une de ces
trois conditions n’est pas ren-
contrée. Après ce premier arrêt,
la Cour a poursuivi son chemin
en élargissant la jurisprudence,
jusqu’alors uniquement applica-
ble en droit pénal, aux litiges ci-
vils. Enfin, la jurisprudence Anti-
gone a été validée par la Cour

européenne des droits de
l’homme dans l’affaire Lee Davies.

LES TECHNOLOGIES
DE LA COMMUNICATION
Les technologies de la communi-
cation sont, par nature, un ter-
reau fertile au débat relatif à la
preuve «irrégulière». Tout
d’abord, l’usage de ces technolo-
gies est devenu général. Ensuite,
elles génèrent un grand nombre
de traces qu’il est possible no-
tamment de collecter, d’enregis-
trer, d’analyser et de transmettre
à des tiers. Ces traitements peu-
vent par ailleurs se faire à l’insu
de l’émetteur et ou du récepteur.
Enfin, ces technologies de la
communication n’échappent pas
aux diverses normes générales
qui limitent leur usage: notam-
ment les dispositions relatives
au respect de la vie privé et au se-
cret de la correspondance, à la
prise de connaissance des don-
nées de communication, au se-
cret des communications, et à la
protection des données à carac-
tère personnel.
Cet antagonisme entre les tech-
nologies de la communication et
les normes balisant certains
usages de celles-ci n’apparaît pas
toujours de manière évidente
pour leurs utilisateurs qui, de
bonne foi, veulent profiter de
tous les avantages qu’offrent ces
technologies. Quel employeur
n’est pas tenté de faire un relevé
des logs des sites web visités par
un employé dont l’addiction au
surf l’empêche d’exécuter son
contrat de travail adéquate-
ment? Qu’on songe également au
nombre de litiges où la preuve de
la faute grave est rapportée par
un e-mail, un SMS, des données
de géolocalisation. Ceci dit, s’il
apparaît qu’aujourd’hui le droit
social est fortement concerné
par l’intrusion des technologies
de la communication dans l’ad-
ministration de la preuve, cette
intrusion s’étend à tous les sec-
teurs du droit. L’exemple du
«bon vieux» constat d’huissier
en est une illustration: lorsque le
constat s’applique à des techno-
logies de la communication, la
simple intervention de l’huissier
ne garantit pas la fiabilité de la
preuve. Ainsi, si l’huissier ne
prend pas les précautions adé-
quates (par ex. en ce qui
concerne le constat relatif à un
site web: description du maté-
riel, effacement des fichiers tem-
poraires, etc.), l’irrégularité peut
être telle que la preuve devient
irrecevable même au regard de la
jurisprudence Antigone.
Au vu de ce qui précède, la juris-
prudence Antigone apparaît sou-
haitable, particulièrement en
matière de technologies de la
communication. Elle permet
ainsi qu’une preuve irrégulière
qui offre toutes les garanties no-
tamment de fiabilité et de res-
pect de certains principes fonda-
mentaux, comme le procès
équitable, soit acceptée plutôt
que déclarée irrecevable pour
des raisons de pure forme ou de
violation d’une norme qui n’est,
elle-même, assortie d’aucune
sanction. Dans ces cas de figure,
comme le voulait Antigone, la lé-
galité ne va pas à l’encontre de la
justice. e
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Dix millions de pizzas
pour financer l’éolien

U
ne pizza par
habitant, soit
9,90 € annuels.
Le promoteur
du parc éolien
C-Power justi-
fie ainsi le sur-

coût de son investissement en
mer du Nord: 1,3 milliard d’euros
pour 54 éoliennes, «de quoi ali-
menter 600.000 habitants»
(«L’Echo» du 26 novembre). Par
ailleurs, dit-il, «tant que la
connexion au réseau ne sera pas là,
les banques ne prêteront pas d’ar-
gent et les parcs ne se développe-
ront pas». Pourquoi dès lors tergi-
verser à l’égard d’une stratégie
aussi bénéfique pour tous?

Sauf que les images, le vocabu-
laire et les arguments dissimulent
une partie de la réalité.

Relevons d’abord un piège systé-
matique dès qu’il s’agit d’énergie
renouvelable: même si la puis-
sance de ce parc éolien corres-

pondait à celle qui serait néces-
saire pour un demi-million de
personnes, autre chose serait de
faire croire qu’il produirait en
permanence l’énergie nécessaire.
L’image est sans doute accro-
cheuse, mais pas moins trom-
peuse: elle fait l’impasse sur la dis-
ponibilité réelle du vent, qui
amène celle des machines au
mieux à 40 % annuels. Hors de
cette période, il n’y aura pas
d’énergie disponible s’il n’y a pas
quelque part une puissance équi-
valente opérationnelle à tout mo-
ment. On doit donc investir deux
fois.

PAYER DEUX À SIX
FOIS LE PRIX MOYEN
Reprenons les chiffres: 1,3 mil-
liard d’euros pour 300 mégawatts
(MW), cela correspond à un coût
de 4.300 €/kW. On est donc dans
la gamme des puissances instal-
lées les plus chères: 50 % de plus
que, horresco referens, le prix du
kilowatt (kW) nucléaire, quatre
fois celui d’une machine à cycle
combiné gaz-vapeur (dite TGV).

Et les chiffres sont tenaces: 10 €
par habitant, cela fait tout de
même 100 millions d’euros.
Comptons (très) gros: 54 ma-
chines de 6 MW disponibles pen-
dant un tiers du temps ou 2.900
heures par an génèrent 940 GWh
(soit environ 1 % de l’électricité
produite en Belgique). La subven-
tion à cette énergie est donc de
106 €/MWh, c’est-à-dire deux fois
le coût moyen de l’électricité.
(L’approximation n’est pas trop
mauvaise: la Commission de ré-
gulation de l’électricité et du gaz,
la CREG, qui calcule finement,
fait état de 102 €/MWh.)

On notera que les Régions font
encore plus fort: on a subven-
tionné l’électricité photovol-

taïque à concurrence de
320 €/MWh en Wallonie et
450 €/MWh en Flandre! Dans
tous les cas, on est très loin de la
banalité d’une pizza.

Tous les consommateurs sont-
ils prêts à payer, pour 1 % de l’élec-
tricité produite, de deux à six fois
le prix moyen afin d’assurer
l’équilibre financier de projets qui
dépendent à ce point des aides pu-
bliques? Encore faudrait-il le leur
demander, plutôt que de les appe-
ler maladroitement à s’apitoyer:
«tant que la connexion au réseau

ne sera pas là, les banques ne prête-
ront pas d’argent et les parcs ne se
développeront pas».

Ce n’est pas une question secon-
daire: via le gestionnaire du ré-
seau de transport (Elia), les coûts
de raccordement de l’éolien offs-
hore et les subventions à l’énergie
produite sont imputés à toute
l’électricité transportée en Bel-
gique. Si on réalise tous les parcs
éoliens annoncés, leur subven-
tion, soit 800 millions d’euros par
an dès 2016, imposera un double-
ment des coûts de transport de

l’électricité à charge de tous les
consommateurs, qu’ils souhai-
tent ou non le développement de
ce type particulier d’infrastruc-
tures. Une raison supplémentaire
pour les informer, et pourquoi
pas? leur demander leur avis…

NI GRATUITÉ,
NI SOLUTION MIRACLE
Que leur dire? La vérité: en ma-
tière d’énergie, il n’y a de gratuité
ou de solution miracle que dans
les imaginations et le vocabulaire.
Ainsi en va-t-il des émissions de

dioxyde de carbone. Le Dane-
mark, souvent présenté comme
un parangon de vertu, est un des
plus gros émetteurs de gaz à effet
de serre à cause du (mauvais)
charbon utilisé pour compenser
l’intermittence des éoliennes.
Chaque kWh d’électricité y est
responsable de 840 g de CO2,
contre 290 g en Belgique ou 40 g
en Suède. Ce n’est que 5 g/kWh
avec l’énergie nucléaire. Mais on
sait que par suite de la hauteur des
investissements requis, le recours
à cette technologie postule une

stabilité politique et financière de
l’ordre du demi-siècle, ce qui n’est
pas la norme dans des marchés où
règne en maître l’instantanéité
des échanges.

UN OBJECTIF
TRÈS CONTRAIGNANT
L’ambition (forcée) de la Belgique
de recourir à concurrence de près
de 20 % aux énergies renouvela-
bles dans l’électricité en 2020 est
extrêmement contraignante (en
2005, leur part n’était que de
2,2 % du total) et elle sera très
coûteuse. De son côté, l’énergie
nucléaire, qui n’émet pratique-
ment pas de dioxyde de carbone,
contribue également à la produc-
tion d’électricité sans gaz à effet
de serre. Par la fiscalité spéciale
imposée à ses marges bénéfi-
ciaires, elle va d’ailleurs large-
ment financer le développement
des renouvelables et non l’entra-
ver, comme continuent à le pré-
tendre contre toute évidence cer-
tains idéologues «verts».

Il reste en effet un grand gise-
ment à exploiter: notre intelli-
gence. Grâce à l’imagination des
hommes, leurs futures décou-
vertes vaudront bien davantage
que dix millions de pizzas… e
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Par la fiscalité spéciale imposée à
ses marges bénéficiaires, l’énergie
nucléaire va largement financer le
développement des énergies
renouvelables.
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